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Création d'une catégorie intermédiaire de stationnement aux titulaires de la CMI
Question écrite n° 7238

Texte de la question

M. Jean-Louis Thiériot attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la réglementation applicable aux
places de stationnement réservées aux titulaires de la carte mobilité inclusion (CMI) portant la mention
« stationnement ». Actuellement, la réglementation interdit de cumuler, sur un même emplacement, la fonction
de stationnement « sédentaire » pour les personnes handicapées et celle de dépose-minute. Cette
incompatibilité repose sur des finalités différentes : d'un côté, permettre un stationnement de plus ou moins
longue durée à proximité des établissements recevant du public ; de l'autre, assurer une rotation rapide des
véhicules. Cette dualité, compréhensible en droit, se heurte toutefois à des situations concrètes non couvertes
par le dispositif actuel, en particulier pour les personnes à mobilité réduite ayant besoin d'être accompagnées
sans pour autant nécessiter un stationnement prolongé. De nombreux aidants ou conducteurs accompagnateurs
soulignent l'absence d'emplacements adaptés pour assurer une dépose et un accompagnement sécurisé de la
personne handicapée vers l'entrée de l'établissement, sans risquer une verbalisation pour stationnement non
autorisé ou pour arrêt gênant. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage d'introduire une catégorie
intermédiaire d'emplacements réservés, permettant une dépose ou un stationnement de très courte durée (15 à
30 minutes) exclusivement réservé aux titulaires de la CMI, afin de mieux répondre aux besoins des usagers en
situation de handicap et de leurs accompagnants.
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